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temps primilifs k l'öpoque actuelle. Sur l'unification des contröles
resultant du § 24 de la nouvelle Organisation militaire, puis sur le
livret de service.

Enlin, k cötö du röglement des affaires courantes nous devons
relever les fröqnents exercices du jeu de la guerre, qui cet hiver,
comme les annöes pröeödentes, ont oecupö d'une facon spöciale les
membres de la section. A celle occasion nous ne pouvons nous
dispenser de recommander chaudemenl aux grandes comme anx petites
sections le jeu de la guerre : sous une direction intelligente il offre,
plus que peut-ötre maiul autre exercice militaire, un champ interessant,

attrayant, stimulant, et riche en instruction. A notre humble
avis, le jeu de la guerre et les exposes faits ä l'aide du lableau par
des officiers qualifies, contribueraient puissamment au developpement
et au progrös des sections militaires, surtout des moins nombreuses.

(A suivre.)

EXPOSITION GENERALE SE CHAUSSURES A BERNE EN 1876

PROGRAMME

I. But de l'exposition. Cetle exposition a pour but :

a) de vulgariser dans toutes les classes de la population l'inlroduction de

chaussures de forme rationnelle ;
b) de procurer ä l'industrie de la chaussure l'occasion de faire valoir ses

produits.

II. Epoque de l'exposition. L'exposition generale de chaussures s'ouvrira ä

Berne le 11 juin 1876, et se fermera le 10 juillet 1876.
Hl. Organisation de l'exposition. L'exposition est organisee par une Commission

composee de irois delegues du Conseil federal suisse, de trois delegues du

canton de Berne, el de un ou deux delegues de chacun des autres cantons qui
partieipent ä l'exposition par un subside cn argent. Les frais des delegalions sont
n la charge des cantons. Jusqu'ä ce jour, les cantons suivants ont assure une
partieipation financiere : Berne, Bäle-Ville, Bale-Campagne, Schaffhouse,
Appenzell Rh.-Ext., Grisons, Argovie, Tessin, Neuchätel et Geneve; le droit de se

joindre i cetle partieipation esl reserve aux autres canlons
Le Comile de l'exposition se compose de MM. Bodenheimer, conseiller d'Etat,

comme president; le medecin en chef de l'armee föderale; Wynistorf, conseiller
d'Etat; Gressli, major, chef de la seclion technique de l'adniinistralion federale
du materiel de guerre; et Peter, major el commissaire cantonal des guerres, tous
ä Berne.

Le jury sera designe par la Commission d'organisation.
IV. Formaliter ä remplir par les exposants. Outre le nom de l'exposant, la

declaralion renfermera la designation exaete des objets exposes, ainsi que l'indication

de la superficie necessaire pour les placer.
Les objels destines ä l'exposiliou doivent etre expedies avant le 20 mai 1876

au Comite de l'exposition, franco et emballes dans des caisses convenables tnunies
du nom de l'exposant. Passe ce terme, aucun objet ne sera plus rec;u.

Les objels seront accompagnös d'une notice qui fasse connaitre Ies noms et

prenoros, le lieu de domicile et la profession de chaque exposant, ainsi que d'une
explication dötaillöe des objets, avec indication du prix, pour elre inseree au ca-
talogue. Les prix seront affiches sur les marchandises exposees.

En ce qui concerne la chaussure confectionnee, les produits que chaque exposant

est admis ä envoyer ä l'exposition ne devront pas elre införieurs en nombre
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ä trois paires dans la classe (rubrique V, 5me groupe) que cela concerne. Ainsi
celui qui expose dans ia l" classe, celle des chaussures d'enfants, doit exposer
au moins trois paires de chaussures d'enfanls. II est loisible d'exposer dans plus
d'une classe, mais dans chaeune d'elles au moins trois paires.

Les exposanls qui dösirent que leurs produits soient exposes dans une vitrine,
auront ä la procurer eux-mömes.

L'expödition, le transport, l'entretien cventuel el le renvoi des objels exposes
sont aux perils et risques des exposants. Le Comite de l'exposition n'aeeepte de

ce chef aucune autre responsabilitö que celle de la conservation des objels et des

caisses, pendant la duröe de l'exposition, et de l'assurance contre le feu.
V. Division de l'exposition. Premier groupe. Modeles plastiques de pieds

representant en plälre, en fer ou autre mötal, en bois, en caoutchouc, etc., tous
les genres de pieds dans leur etat normal et dans leur ötat deforme, et faisant
ainsi ressorlir les effels de la chaussure sur la conformalion du pied et sur l'aptitude

ä la marche.
Deuxieme groupe. Tous les genres do formes servant ä la confection de la

chaussure, en bois ou en autre matiere, ainsi que des modeles de formes.
Troisieme groupe. Matieres premieres servant ä la confection de la chaussure

pour hommes, femmes et enfants, savoir assortimenls de cuirs et de peaux ä tous
les degrös de preparation, de qualile, de poids, etc.

Assortiments de fournitures de tous genres, telles que Gl, poix, clous, vis, che-
villes, anneaux, crochels, boucles, elastiques, cordons, boutons, courroies, dou-
blures, etc.

En outre, assortiments de parties confectionnees de souliers, de bottes, demi-
boltes et bollines, permettant de se rendre comple de la marche de la confection
de ce s divers genres de chaussures.

En fin tous Ies objels et produils employes pour nettoyer et conserver la chaussure,

tels que brosses, graisses, cirages, ete.
Qu atrieme gioupe. Machines et oulils servant ä la confection de la chaussure.

Outil age complet, machines ä coudre el ä visser, outils speciaux et divers,
accessoires, ele.

Cinquiöme groupe. Chaussure confectionnee. Bottes, demi-hottes, bottines,
souliers, etc. Exclusivement de forme rationnelle.

I" classe. Pour enfants
2e » Pour femmes.
3e » Pour hommes.
4e » Speciaütös mililaires.
5e » Specialite de chaussures de montagne.
6' » Sabots, souliers ä semelles de bois, etc.
7e » Souliers de maison, pantoufles, etc.
8" » Chaussure reunissant specialement l'impermeabilite ä la forme ra¬

tionnelle.
9*" » Chaussure reunissant specialement l'elögance ä la forme rationnelle.

IO6 » Chaussure reunissant Ia soliditö et la duröe ä la forme rationnelle,
quel que soit le genre de travail (cousu, visse, cheville).

Les produils confectionnös doivent etre tels qu'ils sont sortis de la main de

l'ouvrier et n'avoir öte postörieurement ni vemis, ni cirös, ni teints, ni graisses,
Sixieme groupe. Groupes de chaussures portees, propres ä faire ressorlir le

resullat des expöriences failes jusqu'ä ce jour sur la forme rationnelle.
Collection de dessins et autres travaux analogues sur l'histoire de la chaussure;

Collections de moulages de pieds avec les formes et les chaussures correspon-
dantes, etc.. etc.

N.B, — Pour determiner si une chaussure est de forme rationnelle, on pren-
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dra en consideration : a) en ce qui concerne la coupe de la semelle les prineipes
que M. le Dr Hermann Meyer, professeur d'anatomie ä l'universile de Zurich, a

posös dans ses öcrits; b) la proportion de la longueur de la chaussure et la hauteur

du coudepied; c) la maniere dont la chaussure Joint aux pieds. Les dötails
de la confection seront ögalement portes en ligne de compte dans Pappröcialion
par le jury; toutefois la commission s'abstient de toule prescription qui limiterait
Pinitiative des cordonniers.

VI. Primes. Des mentions d'honneur (diplömes) seronl delivreesaux exposants,
dont les produits auront öle reconnus de qualite supörieure En oulre une somme
d'au moins 5000 fr. sera distribuee en primes.

Dans le second groupe et dans chaeune des classes du 5e groupe, la premiöre
prime s'ölevera au moins ä 100 fr.

Dans les autres groupes il ne sera delivre que des mentions d'honneur (diplömes).

VII. Vente des objets exposes. Les exposants sont libres de vendre les produits
exposös, mais ils ne pourront dans aucun cas les enlever avanl la cloture de

l'exposition.
Le comile de l'exposition se röserve le droit d'acheler au prix affichö les objels

exposes avant qu'ils puissent elre vendus ä des particuliers.
VIII. Catalogue et rapport. La Commission publiera un calalogue des objets

exposös et un rapport sur les rösultals de l'exposition.
Berne, le 7 döcembre 1875.

Au nom de la commission d'organisation,
Le President : Const. Bodenheimer, conseiller d'Elat.

Le Secretaire : Tschantz.

BIBLIOGRAPHIE

Dans un article de notre n°6de l'annee 1875 none rendions compte de quelques
traites recenls sur les fortifications, et nous disions seulemenl quelques mots des
1" et He parties d'un ouvrage de M. le capilaine H. Girard : Traite des applica-
tions tactiques de la fortification ". Nous ne pouvions pas en parier plus en
detail, puisque nous attendions la suite et dösirions faire une ötude un peu complöte

de ces volumes instruclifs.
Actuellement nous avons sous Iss yeux les IIP et lVe parties 2 qui nous sembtenl

etre une suite digne du commencement, mais il ne nous est pas possible d'en parier

avec une parfaite connaissance de cause, vu que les planches nous manquent.
Lorsque nous les aurons nous nous ferons un plaisir de reprendre cel article
bibliographique.

Nous pouvons dire cependant que la I'e partie traite en sept chapitres de
l'historique de la forlificalion passagere.

La IIe partie consacre cinq chapitres aux formes des ouvrages.
Lä IIP parlie a huit longs chapitres sur la construetion des ouvrages, blindages,

defenses, accessoires, etc., et la IVe partie traite de trois classes de la
fortification passagere, savoir : la fortification improvisee, la fortification de campagne
et la fortification provisoire.

Cet ouvrage a une valeur veritable, bien qu'il ait souvent plus de longueurs de
developpements que ne semble devoir le comporter un traitö d'applicalions tactiques.

Nous esperons pouvoir donner plus tard une analyse complöte de ce travail
quand nous aurons les planches des IIP et IVe parties ainsi qu'une Ve partie que
l'auteur annonce en terminant son second volume.

1 Paris, in-4». J. Dumaine 1874.
' Paris, in-4°. J. Dumaine 1875.
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